
Commune de la Motte Chalancon

Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable

Echéancier du programme de travaux

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034

Bourg
Renouvellement de 1 400 ml de réseaux (diamètre variés) dont 500 ml 

dans le cadre des travaux de réhabilitation des Callades
600 000 € x x x x x x x x x x

Commune Renouvellement de 200 ml /an des réseaux les plus fragiles et anciens 430 000 € x x x x x

Commune

Remplacement de 300 compteurs individuels + mise en place de 

compteurs sur les sites non équipés (camping, station d'épuration + 

WC + fontaines et bornes fontaine)

61 500 € E E

Commune Renouvellement de 30 compteurs individuels par an 3 000 €/an E E E E E

Sécurisation du captage Pas de l'Echelle
Mise en place d'un périmètre de protection et équipement de l'ouvrage 

de réception d'un capot en débord pour faciliter son ouverture
12 000 € X

Sécurisation des ouvrages existants
Captage, brise charge et 

réservoir de Sertorin

Mise en place d'un réducteur de pression entre captage et brise charge 

+ création d'un nouveau brise charge avec robine flotteur + mise en 

place d'un réducteur de pression enter brise charge et réservoir + mise 

en place d'une vanne altimétrique au niveau du réservoir de Sertorin

45 000 € X

Sécurisation interne Commune Remise en service du captage de Saint-Antoine Pour mémoire

Commune Remplacement des branchements en plomb au gré des travaux PM -

Brise charge Mise en place d'une unité de traitement UV 50 000 € 2 000 € X E E E E E E E E E E E E

Diminution des pressions de desserte Secteur plan d'eau Mise en place d'un réducteur de pression 6 000 € X

Suivi des volumes prélevés et mis en 

distribution
Compteurs généraux

Mise en place d'un système de télégestion ( 4 compteurs + niveau 

réservoir +  poste centralisé)
30 000 € X

Simplification du tracé Pont du Pas des Ondes Dévoiement de la conduite et passage en encorbelement sur le pont 15 000 € X

Réduction des fuites

Plan du Gué/Pont de 

l'Aiguebelle entre réservoir 

et place des aires

Travaux d'économie d'eau au niveau du Plan du Gué 5 000 € X

Purge du réseau et manœuvre de 

vannes
Commune

Les purges doivent être contrôlées tous les 2 mois afin de nettoyer 

l'eau stagnante.

Les vannes doivent être contrôlées au moins une fois par an pour 

permettre d'isoler des secteurs en cas de fuites.

PM E E E E E E E E E E E E E E E

Vidange et désinfection du réservoir Sertorin
Obligation de réaliser une vidange et une désinfection du réservoir au 

moins une fois par an
PM E E E E E E E E E E E E E E E

1 sectorisation nocturne/an PM 1 000 €/an E E E E E E E E E E E E E E E

1 journée de recherche fine de fuites/an PM 1 000 €/an E E E E E E E E E E E E E E E

60 000 € 92 000 € 110 000 € 60 000 € 60 000 € 111 000 € 90 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 86 000 € 86 000 € 86 000 € 86 000 € 86 000 €

0 € 32 750 € 34 750 € 4 000 € 4 000 € -26 750 € -26 750 € 4 000 € 4 000 € 4 000 € 7 000 € 7 000 € 7 000 € 7 000 € 7 000 €

: Exploitation : Investissement

Renouvellement des réseaux

Remplacement des compteurs 

individuels
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1 - Gestion patrimoniale

4 - Amélioration de 

l'exploitation et travaux 

d'économie d'eau

Recherche de fuites

1 193 000 €

382 000 € 381 000 € 430 000 €

Commune

2 - Sécurisation de 

l'alimentation en eau

Respect de la règlementation

Exploitation par année

Montant TOTAL Hors Taxes 

Montant TOTAL Hors Taxes par priorité

Montant TOTAL Hors Taxes par année

3 - Amélioration de la 

qualité de l'eau


